
Manifeste des Passeurs des Pyrénées/FCAMP
en faveur du développement durable et de la préservation des patrimoines 

 
Nous, Accompagnateurs en Montagne des Pyrénées, réunis au sein des " Passeurs 

des Pyrénées/FCAMP " voulons affirmer par la présente déclaration notre engagement 
en  faveur  du  développement  durable  des  Pyrénées  et  de  la  préservation  de  ses 
patrimoines, naturels, sociaux et culturels.

Ainsi, nous assumons notre responsabilité collective envers l’avenir de tous, qui est 
de  faire  progresser  le  développement  économique,  le  développement  social  et  la 
protection  de  l’environnement,  piliers  interdépendants  et  complémentaires  du 
développement durable, au sein de notre territoire.

Pourquoi un tel engagement ?
Concrètement,  les  Accompagnateurs  en  Montagne  réalisent  au  quotidien  de 

l’information, de l’orientation, du conseil : quelles sont les spécialités gastronomiques de la 
région?  Quel  patrimoine  culturel  mérite  d’être  visité?  Quelle  est  la  bonne  adresse  pour 
découvrir et goûter tel produit ou telle spécialité locale? Les Accompagnateurs en Montagne 
sont  des  «  offices  de  tourisme  mobiles  »  pour  leur  territoire,  qu’ils  n’hésitent  pas  à 
promouvoir  et  vanter.  Ils  participent  ainsi  au  travers  de  leurs  activités,  au  maintien  et  à 
l’ancrage des populations locales.

Véritables médiateurs des milieux montagnards,  ils portent une forte responsabilité à 
l’égard de leurs outils de travail que sont la montagne et le patrimoine pyrénéen.

Les Passeurs des Pyrénées/FCAMP se sont appuyés sur les réalités de terrain pour se 
réorganiser et fixer de nouveaux objectifs, parmi ceux-là:

- veiller  aux  attentes  des  Accompagnateurs  en  Montagne,  être  à  l’écoute  des 
préoccupations des vallées,

- soutenir les porteurs de projets de nos vallées et promouvoir  une philosophie de la 
pratique liée à leurs activités,

- agir en fournissant des outils et des moyens pour faire progresser la profession,
- être une vitrine du patrimoine, des us et coutumes pyrénéens, valoriser l’originalité du 

massif.

C’est dans ce cadre-là que nous avons souhaité afficher clairement nos prises de 
position et notre implication en faveur du développement durable des Pyrénées. 

Les défis du développement durable en zone de montagne
Chaque année, la montagne, et les Pyrénées en particulier, accueillent de nombreux 

visiteurs, séduits par l’air pur, les paysages, la nature, les panoramas, une culture, une histoire, 
des sports et loisirs que seuls les séjours en montagne peuvent leur offrir. Ces séjours, qui 
attirent  jusqu’à  vingt  pour  cent  du  tourisme  mondial,  se  multiplient.  Ce  développement 
présente un risque pour l’équilibre et la préservation des ressources naturelles et des biens 
culturels. Les Pyrénées possèdent une grande diversité d’habitats, une biodiversité unique et 



exceptionnellement  riche.  Toute  excursion  et  activité  touristique  peut  avoir  de  graves 
conséquences  sur  des  écosystèmes  qui  sont  par  ailleurs  fragiles,  ainsi  que  sur  les 
communautés résidentes.
Il est donc indispensable de développer et promouvoir un tourisme durable.

Les engagements des Passeurs des Pyrénées/ FCAMP 

PRINCIPE 1: protection et mise en valeur du patrimoine naturel et culturel

 Nous participons à la mise en valeur du patrimoine naturel, social, culturel et historique 
des Pyrénées. Nous fondons nos activités sur la découverte et la compréhension de ce 
patrimoine sous tous ses aspects (faune, flore, géologie, culture, traditions,…)

 Nous  soutenons  les  programmes  de  protection  et  de  restauration  des  espèces  tels  le 
vautour percnoptère,  le gypaète  barbu,  le grand tétras,  le  desman des Pyrénées,  l’ours 
brun, la chouette chevêche, le milan royal, les chiroptères,… et nous reconnaissons ces 
espèces comme une richesse supplémentaire pour les Pyrénées.

 Nous maîtrisons et limitons nos impacts inhérents à nos pratiques et à nos activités en 
évitant  par  exemple  de  traverser  des  zones  sensibles  (sites  de  nidification,  zones  de 
reproduction, tourbières,…), en adaptant la taille des groupes, en les sensibilisant sur la 
conduite à suivre, en favorisant une meilleure répartition des activités dans l’espace et le 
temps…

PRINCIPE 2: Sensibilisation du public

 Au  travers  de  nos  activités  d’Accompagnateurs  en  Montagne,  nous  avons  une  forte 
mission  d’éducation  et  de  partage  des  connaissances.  Ainsi  nous  nous  fixons  comme 
objectif  de  faire  comprendre  et  apprécier  le  patrimoine  naturel  et  culturel  local, 
d’expliquer  le  comportement  à  adopter  et  d’encourager  les  clients  à  modifier  leurs 
habitudes pour le respect de l’environnement. Nous les informons aussi des objectifs de 
gestion et conservation du patrimoine et de développement durable.

PRINCIPE 3: Préservation de la qualité de vie des habitants et soutien au 
développement économique et social

 Nous nous devons d’entreprendre nos activités dans le respect des populations locales et 
des  autres  utilisateurs  du  milieu,  qu’ils  soient  professionnels  ou  non.  Nous  devons 
également participer, autant que faire se peut, aux activités et événements de la vie locale.

 Nous  participons  à  la  valorisation,  au  maintien  et  au  développement  d’activités 
traditionnelles telles que le pastoralisme et la chasse par exemple, à condition  qu’elles 
soient respectueuses de l’environnement et des autres usagers de la nature.

 Nous nous attachons à remplir notre mission d’information, d'orientation, de conseil et à 
renvoyer  nos clients  vers des produits  et  services locaux qui ont un niveau de qualité 
reconnu. L’objectif est de promouvoir les activités respectueuses de l’environnement (par 
exemple, produits issus de l’agriculture biologique, activités traditionnelles contribuant au 
maintien de la qualité du paysage).
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